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1. DOMAINE D'APPLICATION
1.35.  Cloison double peau | W116-155_AA-2C50i-AA/53 
Ces prescriptions pour cahiers des charges décrivent la mise en œuvre d'une cloison intérieure de 155mm offrant une isolation acoustique de 53dB. La cloison sera composée d'une double ossature métallique partiellement isolée de 2x50mm (1x40mm de laine de verre) et d'une double couche de plaques de plâtre de type A de 12,5mm de part et d'autre de la structure. [rapport n° PV4335/DGT-RPT-020028-34]

2. GENERALITES

2.1. Recommandations générales

Les différents matériaux prescrits formeront un système et proviendront obligatoirement du même fabricant. Ils seront utilisés et mis en œuvre conformément aux recommandations fournies par ce fabricant. 

Les tolérances de mise en œuvre et les méthodes de contrôle de celles-ci seront conformes à la Notes d’Information Technique 233 (chapitres 4) du CSTC. En l'absence de toute autre recommandation spécifique, le degré de finition "normal" sera de stricte application. Les plaques de plâtre répondront à la norme EN 520 : Plaques de plâtre - Définitions, spécifications et méthodes d'essai. 
2.2. Recommandations particulières

La mise en œuvre des cloisons ne pourra débuter que lorsque le bâtiment sera complètement fermé et que les conditions de température et d'hygrométrie seront atteintes. 

Lors de la pose des plaques de plâtre, la température ambiante ne pourra être inférieure à 7°C et l’humidité relative de l’air sera comprise entre 40% et 80%. 
Lors du jointoiement, les plaques devront avoir acquis leur stabilité dimensionnelle et les conditions hygrothermiques devront être les plus proches possibles des conditions d'utilisation. Dans tous les cas, la température ne pourra être inférieure à 7°C et l'humidité relative de l'air sera comprise entre 40% et 65%. Une bonne ventilation naturelle des locaux permettra de favoriser un séchage rapide des produits de jointoiement.

2.3. Qualité de finition

Le niveau d’exigence esthétique de la paroi finie sera déterminé, d’une part, par la qualité de finition obtenue par le travail du plaquiste [F1 - F2a - F2b - F3] et, d’autre part, par le degré de préparation avant peinture qui sera obtenu ultérieurement par le travail du peintre. Le résultat exigé ne pourra donc en aucun cas être atteint par la seule intervention du plaquiste. En l'absence de toute autre recommandation spécifique, le degré de finition standard [F2a] sera de stricte application. Le degré de préparation avant peinture fera l’objet d’une prescription spécifique et complémentaire. 
3. DESCRIPTION DES MATERIAUX

3.1. Profilés horizontaux
3.1.4. Profilés KNAUF MAGNUM-PLUS UW 50
Les rails horizontaux inférieurs et supérieurs seront constitués d'acier galvanisé. Ils auront une forme en "U" et répondront à la norme EN 14195.  
Avant son profilage, la tôle métallique aura reçu un traitement mécanique de façon à présenter une surface gaufrée. Cette caractéristique permettra d'améliorer les performances acoustiques de la cloison grâce à une diminution de la surface de contact entre les profilés et les plaques.

Les deux ailes latérales auront une largeur de 40mm. La largeur de la base correspondra à la largeur des montants verticaux de façon à permettre un emboîtement précis des profilés les uns par rapport aux autres. La base sera par ailleurs pourvue de percements de Ø 8mm espacés tous les 250mm de façon à permettre la fixation des profilés à la structure du bâtiment. 

	Qualité de galvanisation :
	100
	g/m²

	Epaisseur de la tôle :
	0,6
	mm

	Largeur des ailes :
	40
	mm

	Largeur de la base :
	50
	mm

	Longueur :
	4000
	mm


3.2. Profilés verticaux
3.2.4. Profilés KNAUF MAGNUM-PLUS CW 50
Les montants verticaux seront constitués d'acier galvanisé. Ils auront une forme en "C" et répondront à la norme EN 14195.  
Avant son profilage, la tôle métallique aura reçu un traitement mécanique de façon à présenter une surface gaufrée. Cette caractéristique permettra d'améliorer les performances acoustiques de la cloison grâce à une diminution de la surface de contact entre les profilés et les plaques.

Les deux ailes latérales auront une largeur de 50mm. La largeur de la base sera choisie en fonction de critères acoustiques et de stabilité. La base sera par ailleurs pourvue de zones estampillées pour permettre le passage des câbles et conduites.
	Qualité de galvanisation :
	100
	g/m²

	Epaisseur de la tôle :
	0,6
	mm

	Largeur des ailes :
	50
	mm

	Largeur de la base :
	50
	mm

	Longueur :
	[voir programme de livraison]
	mm


3.2.11. Profilés renforcés KNAUF UA 50
Les montants verticaux seront constitués d'acier galvanisé de 2mm d'épaisseur. Ils auront une forme en "U" et répondront à la norme EN 14195. 

Ces profilés seront généralement prévus pour le renfort des cloisons au niveau des encadrements de porte.
Les deux ailes latérales auront une largeur de 40mm. La largeur de la base sera choisie en fonction de critères acoustiques et de stabilité. 
Les profilés seront fixés à la structure du bâtiment au moyen d'équerres métalliques spécialement adaptées. Ces équerres seront boulonnées aux profilés. Pour cette raison, la base des profilés sera pourvue de 1 ou 2 rangées (en fonction de la largeur du profilé)  de perforations de 40 x 10mm, espacées de 10,5mm.

	Qualité de galvanisation :
	100
	g/m²

	Epaisseur de la tôle :
	2
	mm

	Largeur des ailes :
	40
	mm

	Largeur de la base :
	50
	mm

	Longueur :
	[voir programme de livraison]
	mm


3.3. Isolation

L'épaisseur des panneaux d'isolation sera essentiellement fonction de la largeur des montants de l'ossature. Pour garantir les performances acoustiques annoncées, les épaisseurs choisies seront conformes aux rapports d'essai acoustique fournis par le fabricant. Dans tous les cas, l'épaisseur sera au minimum conforme au tableau suivant :

	Largeur des montants

(mm)
	Epaisseur de l'isolation

(mm)
	Largeur des montants

(mm)
	Epaisseur de l'isolation

(mm)

	40
	40
	75
	60

	45
	40
	100
	75/80

	50
	40/45
	125
	90

	70
	60
	150
	100


Le choix du type de laine minérale sera conforme aux rapports d'essai acoustique fournis par le fabricant. En variante, la laine minérale de verre d'une densité d'environ 15 Kg/m³ pourra être remplacée par de la laine minérale de roche d'une densité d'environ 35 Kg/m³ maximum (rapport K.U. Leuven sur base de la norme DIN 4109).

3.3.1. Panneaux en laine de verre KNAUF TP416
Isolation thermique et acoustique de couleur brune sans colorant composée de fibres de laine de verre liées au moyen d'un liant naturel sans phénol et sans formaldéhyde (ECOSE® Technology).

L’isolation sera livrée sous forme de panneaux revêtus, sur une face, d'un voile de verre naturel. L'isolant sera non hygroscopique, non capillaire, il ne contribuera pas au développement des bactéries et des moisissures. Il sera chimiquement neutre, ne provoquera pas de corrosion et ne contiendra pas d’impuretés ou de particules non fibrées. 

Les panneaux possèderont un marquage CE et un agrément technique fourni par l'UBATc. Ils seront emballés dans des sacs en plastique scellés et livrés sur palettes MPS houssées pouvant être stockées à l'extérieur. 
	Dimensions des panneaux :
	600 x 1350  
	mm

	Coefficient de conductibilité thermique:
	0,037
	W/m.K  

	Réaction au feu (suivant EN 13501-1) :
	A1
	-

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	env. 1
	- 

	Absorption d'eau (suivant EN 1609) :
	≤ 1
	WS (Kg/m²)  

	Absorption d'eau (suivant EN 12087) :
	≤ 3
	WL(P) (Kg/m²) 

	Résistance au passage de l'air :
	( 5
	AF(i) (kPa.s/m²)

	Epaisseur (mm) :
	[voir programme de livraison]
	mm

	Référence Atg :
	10H563
	-


3.4. Plaque de parachèvement
3.4.1. Plaque de plâtre KNAUF A13 
Les plaques seront constituées d’un noyau en plâtre enrobé de deux feuilles de carton fort recyclé. Le carton de la face visible sera replié sur les bords longitudinaux. Il sera non absorbant et de couleur claire. Le carton de la face arrière sera absorbant. Les plaques seront prévues pour des locaux dont l'humidité relative de l'air sera inférieure à 75%. Les bords seront amincis et destinés à être jointoyés avec une bande d’armature et les produits de jointoiement adéquats. 
	Type (suivant norme) :
	A
	-

	Densité :
	env. 700
	Kg/m3

	Masse surfacique :
	env. 8,8
	Kg/m2

	Epaisseur :
	12,5
	mm

	Largeur :
	1200
	mm

	Longueur : 
	[voir programme de livraison]
	mm

	Comportement au feu :
	A2-s1,d0
	-

	Coefficient de conductibilité thermique:
	0,25
	W/m.K  

	Perméabilité à la vapeur d'eau (μ) :
	10
	- 


3.5. Vis
3.5.1. Vis pour plaques de plâtre KNAUF
Les vis seront conformes aux recommandations du fabricant. Elles seront spécialement étudiées pour fixer les plaques de plâtre sur une ossature métallique. Leurs caractéristiques seront notamment fonction de l'épaisseur du recouvrement, de sa nature et de l'environnement dans lequel elles seront mises en œuvre. Dans tous les cas, la longueur de la vis sera au minimum égale à l'épaisseur de l'habillage en plaques de plâtre et de la tôle du profilé + 10mm. 

3.6. Accessoires
3.6.1. Bande d'étanchéité KNAUF
L'étanchéité au dos des profilés sera réalisée au moyen de bandes autocollantes composées de mousse à cellules fermées. Elles devront garantir une élasticité permanente. Elles seront livrées en rouleaux d'une longueur de 30 mètres. 

	Largeur :
	30 - 50 - 70 - 95
	mm

	Longueur :
	30000
	mm


3.6.2. Bande de désolidarisation KNAUF TRENN-FIX
La désolidarisation entre les plaques de plâtre et les éléments périphériques auxquels elles se raccordent sera réalisée au moyen de bandes tape légèrement autocollantes. Elles seront livrées en rouleaux d'une longueur de 30 mètres et d'une largeur de 65mm.

	Largeur :
	65
	mm

	Longueur :
	30000
	mm


3.6.3. Cornières d'angle KNAUF CORNER BEAD
Les cornières pour angles sortants seront constituées d’acier galvanisé à chaud et formées à froid. Elles auront une dimension de 30 x 30 mm et une longueur de 3 m. Les ailes seront en métal déployé pour permettre un fluage optimal du plâtre. Elles seront prévues pour les enduits minces et pour les constructions en plaques de plâtre.  

	Largeur des ailes :
	30
	mm

	Longueur :
	3000
	mm


3.6.4. Bandes d'armature pour joint KNAUF
Le choix du type d'armature sera laissé à l'appréciation de l'entrepreneur. Les joints seront armés au moyen soit, d'une bande de papier renforcée, micro perforée et prépliée, ou soit au moyen d'une bande en fibre de verre à mailles ouvertes de 3x3mm et autocollante. Elles seront livrées en rouleaux d'une largeur de 50mm. 

	Largeur :
	50 
	mm

	Longueur de la bande papier :
	23 - 75
	m

	Longueur de la bande fibre :
	20 - 90
	m


3.6.5. Enduit de jointoiement KNAUF
L'enduit de jointoiement sera obligatoirement adapté au type d'armature et au type de bord. Le produit de remplissage du joint devra être mélangé à l'eau claire tandis que le produit de finition sera soit prêt à l'emploi soit à mélanger à de l'eau claire.

4. MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX

4.1. Montage de l'ossature métallique
L'entraxe des montants verticaux sera déterminé par rapport à la hauteur des cloisons. Il sera généralement, et au maximum, de 600mm. Cependant, en fonction du type de local, du nombre de couches de plaques et de la largeur des montants, cet entraxe pourra être réduit afin d'autoriser des hauteurs de cloison plus importantes. 

4.1.2. Pose des profilés horizontaux en double ossature
La base des profilés horizontaux inférieurs et supérieurs sera préalablement recouverte de la bande d’étanchéité. Les profilés seront ensuite fixés au sol et au plafond tous les 80cm minimum au moyen de fixations adaptées au support. Ils seront placés d’aplomb les uns par rapport aux autres. Les deux rangées de profilés seront disposées de façon parfaitement parallèle. Afin d'éviter la création de ponts acoustiques, les rails de la double ossature seront désolidarisés par interposition de la bande d'étanchéité.
Si l’étanchéité du profilé au support n’est pas assurée malgré la présence de la bande, l'entreprise comblera préalablement les irrégularités avec un matériau adéquat sur toute la largeur du profilé (plâtre, laine minérale, bande de mousse, etc.). En aucun cas, les profilés ne pourront être déformés lors de leur pose.

4.1.5. Pose des profilés verticaux en double ossature reliée
Les montants verticaux seront insérés d’aplomb dans les rails inférieurs et supérieurs en respectant un entraxe conforme aux directives du fabricant (voir tableau ci-dessus).
Afin d'améliorer les performances acoustiques de la cloison, l'entreprise prévoira l'interposition de segments de bande d'étanchéité entre les montants de la double ossature. Par ailleurs, afin de rigidifier l'ensemble de la paroi, les deux ossatures seront liaisonnées au moyen de segments de plaques de plâtre d'une épaisseur ( 12,5mm et d'une hauteur de 300mm. La longueur de ces segments de plaques sera égale à la largeur des deux profilés verticaux et de l'interstice de 10mm. L'entreprise prévoira un segment de plaque tous les 600mm environ.

La mise à longueur des montants tiendra compte d'un jeu de minimum 15mm entre l'extrémité coupée et le profilé supérieur. Afin de permettre l'alignement des perforations prévues pour le passage des câbles, le côté coupé des montants sera toujours orienté vers le haut. La fixation supérieure et inférieure des montants dans les profilés horizontaux sera réalisée au moyen d'une pince à estamper.

Aux endroits de raccord entre la cloison et la structure du bâtiment, des profilés en "U" seront fixés tous les mètres au moyen de fixations adaptées. Une bande d’étanchéité identique à celle utilisée pour les rails inférieurs et supérieurs sera également prévue.

4.2. Isolation des cloisons 
4.2.2. Pose en cloison double ossature partiellement isolée
L'isolation en laine minérale sera insérée entre les montants verticaux de la première ossature. La seconde ossature restera non isolée.

Afin d'éviter la création de ponts acoustiques, les dimensions des panneaux (hauteur et largeur) correspondront exactement à l'entraxe des profilés verticaux et horizontaux. 

4.3. Habillage des cloisons  
4.3.1. Pose de la bande de désolidarisation 

Une attention particulière sera accordée à la pose de la bande de désolidarisation autocollante. Elle sera prévue à tous les raccords entre les plaques et la structure du bâtiment. La bande sera préalablement collée sur le chant des  panneaux périphériques et permettra d'assurer une parfaite désolidarisation entre le gros-œuvre et la cloison. Ces raccords seront conformes aux directives du fabricant et aux éventuels rapports d’essai feu et acoustique.

4.3.3. Pose du recouvrement double peau
Les plaques de la première couche seront disposées verticalement de part et d'autre de l'ossature. Elles seront fixées jointivement sur les montants de l'ossature, en veillant à positionner les joints verticaux au niveau d'un profilé. Aucun joint ne pourra se situer dans le prolongement d’une baie ou d’un angle. Les plaques de la seconde couche seront posées en quinconce de manière à éviter la superposition des bords. Pour les cloisons courbes, les plaques seront posées et fixées horizontalement. 
Dans la mesure du possible, en fonction des dimensions disponibles, l'entrepreneur optera pour des plaques dont la longueur permettra d'éviter les joints transversaux. Dans le cas contraire, les plaques seront posées en quinconce (minimum 400mm de décalage) en veillant à positionner les joints horizontaux au-dessus de 200cm. 
Les bords non enrobés de carton devront être préalablement biseautés à 22,5° sur 2/3 de l’épaisseur et légèrement poncés afin d’éliminer les bavures du carton.

La fixation se fera au moyen de vis adaptées aux caractéristiques de la plaque (épaisseur et nature). L'entraxe sera de 500mm pour la première couche, et de 250mm pour la seconde. L'entreprise veillera à ne pas fixer les plaques dans les rails inférieurs et supérieurs afin d’éviter qu’une éventuelle déformation du plancher ne provoque des tensions dans la cloison. Dans le cas où une déformation supérieure à 10mm est à craindre, la jonction au niveau du plafond sera réalisée au moyen d'un raccord à glissière conforme aux détails du fabricant et aux éventuelles exigences acoustiques et feu. 

Un joint de dilatation de 10mm sera obligatoirement prévu entre le bas des plaques et le sol. Cet espace sera ensuite comblé à l'aide d'un matériau souple après le jointoiement des plaques.

Afin de garantir les performances acoustiques de la cloison, la première couche de plaque sera rejointoyée sommairement de manière à remplir complètement les joints.

4.4. Pose des cornières d'angle

Les cornières seront posées conformément aux directives du fabricant. Elles seront prévues lorsque la cloison présente des angles sortants. Elles seront fixées sur toute la hauteur des parois. Les ailes de la cornière seront parachevées avec l'enduit de finition prévu pour le jointoiement des plaques.  

4.5. Réalisation du rejointoiement
Le niveau d’exigence esthétique de la paroi finie sera déterminé, d’une part, par le degré de finition atteint par le travail du plaquiste [F1 - F2a - F2b - F3] et, d’autre part, par le degré de préparation avant peinture qui sera obtenu ultérieurement par le travail du peintre. Le résultat final exigé ne pourra donc en aucun cas être atteint par la seule intervention du plaquiste. 
En l'absence de toute autre recommandation spécifique, le degré de finition standard [F2a] sera de stricte application. Le degré de préparation avant peinture fera l’objet d’une prescription spécifique et complémentaire. 
4.5.2. Finition F2a - Jointoiement standard

Les travaux de jointoiement consisteront à effectuer un jointoiement de base tel que prévu dans le niveau F1. Pour cela, les joints de plaque seront préalablement remplis au moyen d'un enduit adapté. Au besoin, en fonction du type de bord et de la technique de jointoiement utilisée, l'entreprise prévoira la pose d'une bande d'armature pour joints. 

Une nouvelle couche d’enduit de finition sera ensuite appliquée au niveau des joints ainsi que sur une largeur suffisante  pour obtenir une transition régulière et plane entre les différentes plaques. 

Les points de fixation seront également traités de cette manière. Il ne pourra subsister un nombre excessif d’irrégularités (arêtes vives apparentes, rayures, balèvres, etc.).

5. POSTES PARTICULIERS

5.1. Réalisation des raccords spéciaux


5.1.1. Raccords à glissière

Aux endroits ou une flèche importante de la dalle supérieure est à craindre, conformément aux indications de l’architecte et/ou du bureau d'étude, il y aura lieu de réaliser un raccord à glissière. Les détails des raccords devront être conformes aux fiches techniques du fabricant, en tenant compte des exigences de protection feu et acoustiques, et devront être soumis à l’architecte pour approbation.  

5.1.2. Joints de dilatation du bâtiment
Les joints de dilatation du gros-œuvre seront obligatoirement repris dans le montage de la cloison. Ils seront réalisés conformément aux exigences techniques (résistance au feu, acoustique et autres) et seront soumis pour approbation à l’architecte. La structure sera obligatoirement interrompue ou dédoublée et éventuellement renforcée. Les joints ne pourront en aucun cas être comblés au moyen d'un matériau dur. 
5.1.3. Joints de dilatation des cloisons
Un joint de dilatation sera obligatoirement prévu dans les cloisons de plus de 15 mètres et aux endroits présentant des risques de concentration de tensions. L’emplacement de ces joints sera conforme aux plans de l'auteur de projet. 

5.1.4. Eléments pénétrants
Autour de tout élément traversant la cloison, on prévoira un joint de dilatation de 5mm minimum. Cet espace sera comblé au moyen d'un matériau souple. Le sous-traitant devra se conformer aux détails fournis par le bureau d’architecture en matière d’exigences techniques (résistance au feu, acoustique et autres). Les équipements techniques (tuyaux de chauffage, etc.) seront équipés de gainages isolants adaptés au système.

5.2. Stabilité

5.2.1. Charges ponctuelles

La charge maximale admissible pouvant être reprise par la cloison dépendra essentiellement de l'épaisseur et de la nature de l'habillage en plaques de plâtre. En fonction du type de charge, on utilisera des chevilles pour parois creuses en plastique ou en métal. Dans tous les cas, l'entreprise respectera obligatoirement les valeurs limites fournies par le fabricant.

5.3. Locaux humides

Dans des locaux dits humides (humidité relative de l’air ne dépassant que momentanément 75%), on utilisera des plaques de plâtre imprégnées. Pour les endroits susceptibles d’être exposés à des quantités beaucoup plus importantes de vapeur et/ou d’eau (zone de douche, piscines, etc.), il sera indispensable de prévoir soit un traitement supplémentaire des surfaces à l’aide d’un kit d’étanchéité soit l'utilisation de plaques à base de ciment armé de type KNAUF AQUAPANEL INDOOR.
5.4. Parachèvement des cloisons

5.4.1. Carrelage

En présence d’une cloison destinée à être carrelée, l’épaisseur totale de l'habillage en plaques de plâtre devra être de minimum 25mm. Dans le cas contraire, le sous-traitant limitera l'entraxe des montants à 400mm. Aux endroits à carreler, le sous-traitant prévoira une qualité de jointoiement F1. 
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